
 

 

 

Province de Québec 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 

M.R.C. de Montmagny 

 

 

 

Avis public 
 

 

EST DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, greffière-trésorière de la Municipalité, 

QUE LE CONSEIL, lors de la séance du 1er mai, le rapport financier 2022 sera déposé ainsi que le 

rapport de Mallette, firme comptable.  

 

DONNÉ à Cap-Saint-Ignace, ce 25e jour d’avril 2023. 

 

La greffière-trésorière, 

 

 

 

 

Sophie Boucher 

 


